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Silvia Schveinzer

UNE CONTRIBUTION Ä L'HISTO RIO GRAPH IE DE L’ANCIEN REGIME:
PAULINE DE L&ZARDIERE ET SON OEUVRE

La vie et Poeuvre de Pauline de Lezardiere, auteur de la »Theorie des lois politiques de la 
monarchie franjaise«, publiee en 1792, sont interessantes a plusieurs egards.1 * * * 5 * * * * * il

1 A la base de cct article se trouve ma these de doctorat en langue allemande: Silvia Burian-Schveinzer, 
Mademoiselle de Lezardiere: Leben, Werk und Zeit einer Schülerin Montesquieus, Vienne 1976. Je fis tous 
les travaux de recherche a Paris en 1974/75. La documentation que je pus reunir sur la vie et Poeuvre de 
Pauteur date surtout de la fin du XVIII* et de la premiere moitie du XIX* siede. Lors de la publication d’une 
partie de la »Theorie« en 1791 Gabriel-Henri Gaillard, membre de PAcademie des Inscriptions et Beiles
Lettres, fit une critique dans le »Journal des Savans« (Paris, avril 1791), pp. 206-212. 11 faut aussi noter 
Pessai de Charles Pougens sur la »Theorie« dans »Bibliotheque Fran^aise« no. 9, (Paris, janvier 1801), 
pp. 50-56. Ce furent sortout les adeptes de Phistoriographie romantique qui s’interesserent a son oeuvre: 
Augustin Thierry fit une analysc detaillee de la*Theorie« dans les »Recits des Temps Merovingiens 
precedes des Considerations sur Phistoire de France«, 1.1, Paris 1867, nouvelle edition, pp. 116-126. 
Francois Guizot, dans ses cours et dans ses »Essais sur Phistoire de France« a eite plusieurs fois la »Theorie« 
en s’appuyant sur les textes des lois et capitulaires recueillis par Mlle. de Lezardiere; cf. Guizot, Essais sur 
Phistoire de France, Paris, M836, p. 30, note 4 et p. 328. Le jurisconsulte allemand, Friedrich Carl von 
Savigny, a rendu hommage a la »Theorie« dans son ouvrage »Geschichte des Römischen Rechts im 
Mittelalter«, 1.1, Heidelberg 1815, pp. XXVI-XXVII. D’autres ouvrages et periodiques mentionnent la vie 
et les ecrits de Pauline de Lezardiere:

Le Spectateur du Nord: Journal politique, litteraire ct moral, no. 19, (Hambourg, 1801), pp. 233-248.
Antoine-Alexandre Barbier, Dictionnaire des ouvrages anonymes, t. 4, Paris 820-1827 et Hildesheim

51963.
Armand-Gaston Camus, Profession d’avocat. Bibliotheque choisie des livres de droit qu'il est le plus utile 

d’aequerir et de connaitre, Paris, *1832, p. 191.
• Desire de la Fontenelle de Vaudor£, Necrologie pour Mlle. de Lezardie dans: Revue de louest (Niort, 

1835), pp. 358-360.
Henri Filleau, Dictionnaire historique, biographique et genealogique des familles de Pancien Poitou, 

t. 2, Poiticrs 1840-1854.
Le Publicateur. Journal de la Vendce, politique, litteraire, commercial, agricol et d’annonces, no. 36 

(Sept. 1847).
Oscard Pinard, L’Histoire ä Paudience, Paris 1848, pp. 455-467. Lastic Saint-Jal, Bibliotheque 

historique et critique du Poitou. Histoire litteraire du Poitou, t. 3 Poitiers 1849.
Louis-Gabriel Michaud, Biographie universelle, ancienne et moderne, t. 26, Paris 1854-1865.
Nouvelle Biographie Generale depuis les temps les plus recules jusqu’a 1850-1860, t, 31, publie par 

Frederic Hoefer, (Paris 1862). Octave Demartial, Essai sur la »Theorie des Lois Politiques de la 
Monarchie Fran^aise« par Mlle. de Lezardiere, Poiticrs 1864.

C. Merland, Mlle. de Lezardiere, dans: Annuaire de la Socicte d’Emulation (Napoleon, 1865), pp. 112- 
176.

Au XX* siede le scul historien qui s’intcressa ä Poeuvre de Pauline de Lezardiere fut Elie Carcassonne, 
Dans son ouvrage »Montesquieu et le probleme de la Constitution fran^aise au XVI1P siede«, Gen^ve ^1970,
il lui consacra un long chapitre oü il ctudia avant tout Pinfluence de Montesquieu sur sa pensee. En outre, en 
1927, il publia et commenta trois manuscrits de jeuncssc de Pauteur, conscn cs aux Archives Nationales, 
sous le titre: »Ecrits inedits de Mlle. de Lezardiere«. Avec une introduction ct des notes par Elie 
Carcassonne, Paris 1927. N'ayant pas connaissancc des ecrits postcrieurs a la Revolution que j’ai 
decouverts chcz les dcsccndants, Carcassonne ctait mal informc sur toute une epoque de sa vie.
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1. La decouverte des ecrits inedits de Pauteur me donna Poccasion d’eclairer d’un jour nouveau 
sa vie et son oeuvre. Ces manuscrits, inconnus jusqu’alors, depassent de loin en volume son 
ouvrage publie.2

2. La personnalite exceptionelle de Mlle. de Lezardiere lui permit de consacrer toute sa vie ä des 
recherches historiques. De 17 ans jusqu'ä sa mort ä 81 ans, malgre des circonstances 
defavorables, eile n’abandonna jamais ses activites litteraires.

3. Son oeuvre reflete plusieurs courants de Phistoriographie et de la philosophie du XVIII* et du 
debut du XIX* siede. En Panalysant j’aimerais fournir une petite contribution a Phistoire de 
Phistoriographie de PAnden Regime.

Marie-Charlotte-Pauline Roben de Lezardiere est nee en 1754 au Chateau de la Verie en 
Vendee, d’une famille de noblesse provinciale dont les traces remontent jusqu’en 1415.* Son 
pere, homme cultive et interesse par les affaires publiques, avait pour amis des hommes 
politiques erudits parmi lesquels Malesherbes4 et Nivernais,5 ministres d'etat. II frequenta aussi 
des historiens comme Brequigny4 et Dom Poirier.7 C'est dans ce milieu intellectuel que Pauline 
passa sa jeunesse. Le baron de Lezardiere attacha un soin particulier ä la bonne education de ses 
enfants et il leur fit etudier le latin, Phistoire et la geographie. Bien que sunout destines ä ses 
freres, ces cours etaient suivis egalement par Pauline. Ainsi, toute jeune, eile acquit une 
erudition sans laquelle son ceuvre sur Phistoire de France n’aurait guere ete possible. D'apres 
son propre temoignage eile commen^a, ä Page de 17 ans, en 1771, ses recherches. La Reforme 
Maupeou lui donna le sujet de scs premiers traites historiques. En effet, parce que Mlle. de 
Lezardiere defendait la caüse parlementaire cette Reforme provoqua son indignation.1

Le premier confident de ses activites litteraires fut Malesherbes ä qui le baron de Lezardiere 
communiqua ses manuscrits. Il suivit ce travail avec un extreme interet et en surueilla lui-meme 
Vimpression.’ D’autres hommes competents comme Brequigny et Gaillard ainsi que Dom 
Poirier, nomme censeur de la »Theorie« en 1788, ont encourage Pentreprise de la jeune fille et lui * 1 * * 4 5 * 7 * *

L’ouvrage le plus reccnt, consacre a Mlle. de Lezardiere, est une these de droit: Georgette Sjgnoret- 
Serrano, Les idees politiques de Pauline de Lezardiere, Paris. 1969. Mme. Signoret-Serrano qui n’entra pas 
en contact avec la famille de Lezardiere n’eut, eile non plus, connaissance des manuscrits inedits.

1 Tous les ecrits inedits se trouvent en possession des descendants de Pauteur qui habitent a Paris et qui
eurem Pamabilite de mettre les manuscrits a ma disposition. Je tiens a leur exprimer ma profonde gratitude.

1 Henri Jougla de Morenas, Grand Armorial de France. Catalogue general des armoiries des familles 
nobles de France, t. 4, Paris, 1934-1949.

4 Guillaume de Lamoignon de Malesherbes: conseiller au Parlement de Paris; President de la Cour des 
Aides en 1750; charge de la direction de la librairie de 1750 ä 1768; ami des »philosophes« il favorisa la 
publication de l’Encyclopedie; deux fois ministre d’etat (en 1775 et en 1787).

5 Louis-Jules Mazarini, duc de Nivernais: diplomate et homme de Icttres; membre de PAcadcmie 
Fran^aise et de PAcademie des Inscriptions et Beiles Lettres; 1787 ministre d*etat au cabinet Necker.

4 Feudrix de Brequigny: historien, membre de PAcademie des Inscriptions et Beiles Lettres et de 
PAcademie Fran^aise; il continua le »Recueil des Lois et Ordonnances des Rois de France de la troisieme 
race«; redaction du »Table chronologique des diplömes, chartes, lettres et actes concernant Phistoire de 
France jusqu’cn 1314«.

7 Dom Germain Poirier: erudit benedictin; membre de la Congregation de Saint-Maur; archiviste a 
Pabbaye de Saint-Denis; a partir de 1767 archiviste a Saint-Germain-des-Pres; il continua la »Nouvelle 
collection des historiens de la France«; pendant la Revolution il fut membre de la »Commission des 
monuments« et put empechcr la destruction des manuscrits precieux.

1 Pauline de L^zardiIre, Idee generale de la Constitution politique de la monarchie ou precis d*un 
ouvrage ayant pour titre, Theorie des loix politiques de la monarchie frangoise, dans: Ecrits inedits de Mlle. 
de Lezardiere. Avec une introduction et des notes par Elie Carcassonnf. (Paris 1927), p. 436.

1 Cf. une lettre de Charles de Lezardiere, frere de Pauteur, du 9 juillet 1840 ä M. Auguis (probablement il 
s’agit d’un secretaire de M. Cousin, ministre de Plnstruction Publique). Une copie de cette lettre se trouve 
en possession de la famille.
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firent parvenir des livres de la Bibliotheque du Roi.‘3 Les benedictins de Poitiers mirent aussides 
documents interessants a sa disposition. Jusqu’au debut de la Revolution eile se consacra a son 
oeuvre avec un zele infatigable: eile ecrivit trois courts traites qui constituerent une preparation a 
son cruvre principale, la »Theorie des lois politiques de la monarchie frangaise«.

Le destin de la famille de Lezardiere pendant la Revolution fut assez mouvemente. Le feu fut 
mis ä leur chäteau en 1791. Apres avoir ete emprisonnee aux Sables d’Olonne Pauline s’enfuit 
avec sa famille ä Paris, puis ä Bayeux. Trois de ses freres furent executes au cours de la 
Revolution. Apres le coup d’Etat du 18 fructidor an V (4 September 1796) la famille de 
Lezardiere partit en exil a Emmerich en Hollande. Pendant leur exil, pour faire face aux 
difficultes financieres, Pauline publia avec ses freres et soeurs un journal bimensuel, »Le 
Conciliateur«. Mais il semble que ce journal n’ait pas paru souvent, car Pediteur du »Concilia- 
teur« fut incarcere a Paris en 1801. Meme au cours de son exil Pauline continua ses recherches; 
pendant un sejour ä Bruxelles eile frequenta la bibliotheque pour etudier les oeuvres de 
Machiavel. Ceci est ä souligner, car, dans les biographies existantes, on lit a tort qu’apres la 
Revolution, eile abandonna son travail d’ecrivain.10 11

En 1801, de retour en France, Pauline vecut aupres de son frere Joseph au Chäteau de la 
Proutiere. Les informations que Pon peut recueillir sur cette periode de sa vie ne correspondent 
pas ä la realite. On nous depeint une femme qui n*a plus Pinteret ni la force de continuer son 
ceuvre et qui se consacre exclusivement aux oeuvres de charite. En fait, Charles de Lezardiere, 
frere de Pauteur, ecrivit pour la deuxieme edition de la »Theorie« une preface un peu confuse: il 
rapporte que sa soeur avait renonce ä continuer son oeuvre apres Pincendie de la bibliotheque de 
son pere, oü tous les manuscrits avaient ete detruits.12 * 14 Charles n’avait que partiellement raison: 
Mlle. de Lezardiere ne termina pas la »Theorie« apres la Revolution, mais eile ne cessa pas de 
travailler.” A la lecture de ses notes personnelles j'ai decouvert qu’elle ne songea pas un seul 
moment ä abandonner ses recherches. Tout au contraire, eile redigea plusieurs petits traites et 
trois oeuvres tres importantes qui depassent en volume les ecrits datant d’avant la Revolution. 
Son travail etait tout ce qui lui restait dans un monde change par la Revolution. Mal ä Paise dans 
lc present, eile vivait dans le passe. La citation suivante exprime son desarroi devant ce monde 
nouveau: Je m'impose siletice ä moi-meme cent fois le jour, quandil s'agit d'apphquer les icrites 
essentielles, les prindpes immuables, aux directions du present. Je me sens comme etrangere a ce 
temst n'ayant vecu dans la liberte de Vesprit et le repos du cceur quyavant les orages revolution- 
naires qui m yont saisi a la moitie de ma vie, et ne m ’ont laisse qu'une cxistencepassive. . . Ainsije 
l'avone bonnement notre sainte et divine religion est le seulpoint dappui qui me restet je m'y 
cantonne, je m'y cache, je sais qu'il ne m'echappera pas."

Se sentant obligee de continuer son ceuvre, Mlle. de Lezardiere ne se laissa pas vaincre par le

10 Cf. le temoignage de Pauline de Lezardiere dans une lettre au comte Florian de Kergorlay, la Proutiere, 
le 17 juin 1828, inedit.

11 Jusqu'a present on n'avait que peu de’informations sur le lieu de sejour et la vie en exil de la famille de 
Lezardiere. Or, chez les descendants de Pauteur, j’ai decouvert des renseignements sur cctte epoque de sa 
vie. 11 s’agit d*un resume de 14 lettres que Pauline et ses scrurs avaient ccrites ä un ami de la famille, Mgr. de 
Mercy, pendant leur exil ä Emmerich: toutes les informations citces ci-dessus me proviennent de ccs lettres.

12 P. de LizARDiiRr, Theorie des lois politiques de la monarchie fran^aise, t. 1, Paris 1844, nouvclle 
edition considerablement augmentee et publice sous les auspices de MM. les Ministrcs des Affaires 
Etrangeres ct de PInstruction Publique par le Vicomte de Lezardiere, p. IX.

IJ Deux personnes sculement, Florian de Kergorlay et Mcrland, connaissaicnt scs ccrits postcricurs ä la 
Revolution. Mlle. de Lezardiere envoya ses manuscrits ä Kergorlay, secrctairc ä la Chambre des Dcputcs, 
afin d’avoir son opinion. Enfin, Merland, ami de la famille, mentionna dans un articlc ses ecrits inedits, 
dans: Annuairc de la Socicte d’Emulation (Napoleon 1865), pp. 112-176.

14 P. de L£zardi£re, Appcrcus sur Pctat actucl de la religion catholiquc en France (1826), inedit (dans la 
plupart des ecrits inedits les pages ne sont pas numcrotces).
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desespoir. Elle refuta elle-meme la supposition selon laquelle eile aurait abandonne ses 
recherches apres la Revolution: Lorsque l'auteur [Mlle de Lezardiere] eut vu brüler la maison de 
ses peres et la belle bibliotheque qu'ily possedait, lorsqu’il eut vu persecuter, disperser tous les 
siens... son ouvrage imprime et une gründe partie de ses manuscrits, il se retrouva avec les restes 
de sa famille dans la pauvrete et l'abandon, et nous nous occupdmes ensemble du parti qu'on 
pourrait tirer de ce qui nous restait de moyens et defacultes litteraires.1' A son retour d’exil, ni la 
destruction de sa bibliotheque, contenant toute sa documentation, ni les difficultes financieres 
contre lesquelles eile avait ä lütter, ne purent la decourager. Elle fit une demande au Ministerede 
PInterieur pour obtenir une part dans les pensions que le roi avait verse pour encourager les 
travaux litteraires. Cette requete n’ayant pas abouti, eile demanda alors ä Kergorlay de 
Pappuyer.“

Inconnue dans son propre pays et en depit des circonstances defavorables, il lui fallut 
beaucoup de force de caractere et de conviction pour continuer son ceuvre. Barbier annon^a 
meme sa mort en 1814 dans son »Dictionnaire des ouvrages anonymes«.17 Elle se rendait tout ä 
fait compte que ses contemporains ne feraient guere preuve de comprehension a Pegard de son 
ceuvre. En fait, eile expliqua le manque d’interet que suscitaient ses ecrits par Paccroisscment 
considerable de la production litteraire au cours de la Restauration. Elle constata avec humour 
qu’il etait plus facile de croire en Jeanne d’Arc qu’au succes de son ceuvre: Nous sommes dansun 
siecle oü la passion des lettres, la force des etudes, la generalite des connaissances et la parfaite 
culture de l'art d'ecrire surchargent la litterature d'une foule de productions brillantes qui se 
succedent, se supplantent qt ne font point corps. L *idee d'introduire sur cette scene mouvante une 
bonne vieille demoiselle qui fit ses etudes dans les bocages de la Vendee, et qui revenait del’autre 
monde, paraissait trop ridicule et trop inconvenante. Ceux qui crurent d Jeanne d’Arc eurent 
moins de force d'eSprit que ceux qui ont cru ä Marie de Lezardiere. Ainsi cette derniere devait 
rester dans Voubli du desert. . .,s

Pauline de Lezardiere savait que son travail ne serait point couronne de gloirc de son vivant; 
pourtant eile se consacra a ses recherches jusqu’ä un äge trcs avance. La note la plus rccente que 
je connaisse date de 1829: a cette epoque l’auteur avait 75 ans. Il n'est pas exclu qu’clle revisa ses 
manuscrits meme plus tard et qu'elle poursuivit ses activitcs intellectuelles jusqu’a sa mort. Une 
courte remarque dans un ecrit de 1828 montre qu’elle tächait de surmonter les faiblesses 
physiques, dues ä son äge, par une grande discipline dans son travail: Ma main et ma vue 
trahissent mon zele. Mon ecriture devient trop mauvaise, lente et fatigante. Ma memoire me met 
souvent au supplice, eile nest pas toute morte, concentree, ramassee dans un seulpoint. Ellem'y 
rend encore hon Service pourvu qu yon ne Vy trouble pas et qu *on ne lui demande pas de changer 
de sujet d Vimproviste. . .J'epargne d ma tete et d mon intelligence tout autant de diversions qu yil 
m'est possible, et donne ma demission de tout ce qui n'est pas mon ouvrage ou mes devoirs.'9

D’autres notes montrent encore qu’elle considera son ceuvre comme un but suprcme auquel il 
fallait rester fidele jusqu’ä la fin: . . . surtout depuis deux ans je ne poursuis dans mes travaux 
personnels que l'intime consolation dyavoir fait jusqu}d la fin tout ce qui etait en moi.K Le but 
qu'elle poursuivait ainsi avec tant de zele etait d’eclairer le peuple fran?ais sur son passe, et de lui 
montrer les abus du present. Elle considerait cela comme un devoir envers sa patrie. Quant ä scs 
activites litteraires il ne s*agit lä aucunement d'un jeu erudit, comme son pere Pavait cru a dcbut, * * * * * *

15 P. de L£zardi£re, Second memoire ou chimcre (1828), inedit.
16 Cf. lettre de Pauline de Lezardiere ä Kergorlay, la Proutiere, 17 juin 1828, inedit. Malheurcusement je 

ne pus determiner si, finalement, eile obtint la pension sollicitee.
17 Antoine-Alexandre Barbier, Dictionnaire des ouvrages anonymes, t. 4, Paris *1820-1827, p. 373.
'9 P. de L^ZARDifeRE, Mes adieux ou mon dernier mot (1829), inedit.
19 P. de L£zardi£re, Observations sur la nouvclle idee de faire revivre Pancicnne Theorie (juillet 1828), 

inedit.
20 P. de LtzARDifeRE, Testament politique (4 juin 1829), inedit.
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mais d’une vocation au sens vrai du mot. II ne faut pas oublier que, vu la position sociale de la 
femme au XVIII* siede, il lui fallut bcaucoup plus de patience et de force de caractere qu’ä un 
homme pour convaincre son entourage de Pauthenticite de son talent. Il n’est donc pasetonnant 
que tous les auteurs qui s’occuperent de la vie et de Pceuvre de Mlle. de Lezardiere aient cru si 
facilement au renoncement de ses activites litteraires. Les notes personnelles de Pauteur, 
inconnues jusqu’alors, montrent que sa vie et sa personnalite etaient encore plus extraordinaires 
qu’on ne le supposait.

Pauline de Lezardiere mourut inconnue en 1835, ä Page de 81 ans, au Chateau de la Proutiere. 
A part les experiences horribles des annees revolutionnaires sa vie privee ne fut guere 
mouvementee. Neanmoins, ses notes personnelles et surtout son oeuvre nous revelent sa 
personnalite et sa pensee.

Jusqu’ä maintenant seuls les ecrits de Pauline de Lezardiere rediges avant la Revolution ont ete 
publics. Il s’agit de la »Theorie des lois politiques de la monarchie fran^aise« et de trois traites sur 
la Constitution de la monarchie de Pepoque franque jusqu’au XVIII* siede.21 * * Le premier de ces 
traites, le »Tableau des droits rcels et respectifs du monarque et des sujets depuis le fondement 
de la monarchie franjoise jusqu’ä nos jours« semble avoir ete transmis au roi par le marquis de 
Pczay, oncle de Pauteur, qui frequenta la Cour. Le deuxieme traite, P »Essay sur le retablisse- 
ment possible de quelques points essentiels de la Constitution politique de la France», fut porte ä 
Versailles par le perc de Mlle. de Lezardiere en personne et transmis au valet de Louis XVI.“ On 
ne sait pas si Louis XVI a lu les ecrits de la jeune fillc, en tout cas il cst peu probable qu'ils aient eu 
son approbation, car sa maniere de gouverner en monarque absolu n’etait pas compatible avcc 
les idees de Mlle. de Lezardiere. Le desir que le roi prenne connaissance de ses ouvrages est 
facilement comprehensible: on pensait que Petude de Phistoire etait indispensable ä la formation 
des souverains. Bien sur, en lui presentant sa maniere de voir Phistoire et d’analyser les 
problemes actuels, Pauteur voulait ainsi influencer indirectement le roi.

Dcux tomcs de Pceuvre principale de Mlle. de Lezardiere, la »Theorie des lois politiques de la 
monarchie fran^aise«, furent edites en 1791; tous les dcux sont consacres ä Phistoire ccclesiasti- 
que fnnque.25 * Un an apres, la »Theorie» entierc fut publice en huit tomes, Sans le nom de 
Pauteur. L’edition de 1792 comprend les deux epoques de Phistoire de France s’etcndant de la 
domination romaine en Gaule jusqu’ä la fin du regne de Charles le Chauve. En 1792, le magasin 
de Pediteur fut pille et presque tous les cxemplaires de la »Theorie« furent detruits. C’cst 
pourquoi Pceuvre resta inconnue du public.24 Seul un petit nombre d’excmplaires cchappa au 
pillagc du magasin. A partir de 1801, ils furent mis en vente ä un prix cleve.”

En 1844, Charles de Lezardiere reussit, apres de longs efforts, ä obtenir une deuxieme edition

21 Ces trois ceuvrcs de jeunesse furent editecs par carcassonne en 1927 sous le titre »Ecrits inedits de 
Mlle. de Lezardiere«.

11 L’histoire de ces deux traites est racontee dans une lettre du baron de Lezardiere au roi, datee du 26 juin 
1778. Texte de la lettre dans: Ecrits inedits de Mlle. de Lezardiere, pp. 385—3SS.

21 Ces dcux tomes furent publies sous le titre »Esprit des Loix Canoniqucs et Politiques qui ont regi 
PEglise Gallicanc dans les quatre premiers siedes de la monarchie«. Gaillard cn fit un compte rendu en 
admirant le plan de Pceuvre et Pexactitude de U methode de travail de Pauteur; dans: Journal des Savans 
(Paris, avril 1791), pp. 206-212.

24 Pinard remarqua tres justement dans son »Histoire ä l’audicnce«, p. 439: »L’ouvrage fut publie 
lorsqu'il n’ctait plus le temps; ccs hardicsses historiques qui avaient chamie M. de Maleshcrbcs, etaient 
dcvenucs, en un jour, des timidites; les revolutionnaires avaient pris la place des rcformatcurs; on avait saute 
a pieds joints sur la division des pouvoirs et sur la monarchie temperee; le livre etait vieux avant que de 
naitre.«

25 Cf. lettre de Charles de Lezardiere du 9 juillet 1840 ä M.Auguis oü il
nouvcllc edition de la »Theorie«.

parle de la neccssite d'une
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de la »Theorie«. Cette cdition contient, en Supplement ä celle de 1792, une troisieme epoque de 
Thistoire de France, Page feodal. L’appui de Francois Guizot, alors ministre des Affaires 
Etrangcres, fut determinant pour cette edition, publiee aux frais de Tetat.26 Guizot appreciait la 
»Theorie« et en emprunta meme des citations pour ses »Essais sur Thistoire de France«. Dans un 
contexte general on peut dire que sous Louis Phillippe legoüthistorique etait ä Pordre du jouret 
les recherches dans ce domaine etaient encourages.27 *

Aux ceuvres publiees de MHe. de Lezardiere viennent s’ajouter une serie de notes personnel- 
les, de brefs traitcs et trois ecrits importants qu’elle redigca tous apres la Revolution.’“ La totalite 
de ces ecrits se trouve en possession des descendants de Tauteur.29

A partir de 1801 Pauline de Lezardiere s’occupa d’un sujet nouveau pour eile: la prehistoire et 
Tantiquite. Dans T»Expose des traditions de Tetat social aux differens äges du monde« eile traite 
de Tevolution politique et culturelle de Phumanite depuis ses debuts jusqu'ä Tepoque des 
grandes invasions barbares. Ses recherches avaient alors non plus pour sujet Thistoire de France, 
mais Tensemble de Thumanite. En effct, Mlle. de Lezardiere ne voulait pas releverlestrophees 
de Pantique monarchie sous un empire tout neufK Elle condamna aussi rigoureuscment Vempire 
tout neuf de Napoleon que les orages revolutionnaires de 1789 et la democratie de 1791.

La Restauration des Bourbons, dans laquelle Tauteur mit tous ses espoirs politiques, donna 
un nouvel essor a ses activites litteraires. Elle se remit a ses recherches, commencees dans la 
»Theorie«, avec la redaction de T»Expose des traditions nationales sur la Constitution et Tetat 
politique de la monarchie frangaise depuis l’elevation de la troisieme dinastie«. Dans Tintroduc- 
tion de cet ouvrage eile- ecrit: VExpose des traditions politiques de la France, depuis le 
quatorzieme siecle, est la seule suite que nouspuissions donnerä Vouvrage incomplet, publie sous 
le titre de » Theorie des Loix Politiques« de cette meme France. Apres la suite des malheurs qui 
rompirent le cours de nos premiers travaux, ayant vu perir une partie de nos manuscrits, et 
ensevelir dans le fond d’un magasin nos volumes imprimes, nous navions plus la pretention 
d’aehever ce grand ouvrage, et nous ne nous flattions pas que ses antiquites les plus aridespüssent 
fixer Vattention du nouveau siecle. Ranimes cependant par les grands evenemens qui rcplacercnt 
sur le tröne les legitimes heritiers de Charlemagne, d'Hugues Capet et de Saint Louis, nous 
entreprimes de donner quelqu utilite aux travaux dyune vie entierement devouee ä la cause 
monarchique.il L’»Expose« fut con^u comme une ccuvre independante de la »Theorie«: il 
commencc lä oü la »Theorie« finit, c’est-a-dire au debut du XLV* siecle, et sc termine sous Louis 
XVI.52

2* La correspondance de Charles de Lezardiere conccrnant Pcdition de la »Theorie« se trouve en 
possession de la famille.

2; Sur Pimportance des Sciences historiques pendant la monarchie de juillct se referer a Pouvrage de 
Jürgen Voss, Das Mittelalter im historischen Denken Frankreichs. Untersuchungen zur Geschichte des 
Mittelalterbegriffes und der Mittelalterbewertung von der zweiten Hälfte des 16. Jahrhunderts bis zur Mitte 
des 19. Jahrhunderts, München 1972, p. 338ff.

2* Les trois ecrits importants: Expose des traditions de l'etat social aux differens äges du monde (ä peu 
pres 1100 pages); Expose des traditions nationales sur la Constitution et Pctat politique de la monarchie 
fran^aise depuis Pelevation de la troisieme dinastie (786 pages); Expose des traditions europeennes sur 
Pidentite de la religion et de la politique dans les monarchies du moyen äge (700 pages).

29 Les manuscrits ne furent decouverts qu’il y a quelques annees par le marquis Aymar de Lezardiere, 
arriere-arriere-grand fils de Joseph, frere de Tauteur. Ils avaient cte conserves dans un endroit humide, si 
bien que Pecriture est parfois effacee. Certaines pages etant abimees, le texte ne peut pas toujours etre 
dechiffre.

,G P. de L£7ardi£re, Sccond memoire ou chimere.
11 P. de Lezardiere, Expose des traditions nationales sur la Constitution et Tetat politique de la 

monarchie fran^aise depuis Pelevation de la troisieme dinastie, avertissement, inedit.
52 Le travail ä P»Exposc« devait etre assez avance en 1821, car Tauteur rapporte dans une lettre ä 

Kergorlay (Nantes 1821) quelle travaillait deja ä la derniere partie de Pouvrage.
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Enfin, NExpose des traditions europeennes sur Pidentite de la rcligion et de la politique dans 
les monarchies du moyen äge« fut sans doutc redige une fois P»Exposedes traditions nationales« 
acheve. 11 est consacre ä Phistoire du christianisme de Pepoque romaine jusqu’au XVIIP siede.

II est difficle de dire dans quelle mesure Pauteur avait cru en la possibilite d’une publication de 
toutes ses oeuvres par ses descendants. En effet, d’une part eile laissa des instructions precises 
quant a Pedition de ses ceuvres, et d’autre part eile douta que Pon s’interessät ä ses ecrits dans 
Pavenir. Dans son »Testament politique« eile exprima Pespoir que ses ceuvres seraient publiees 
tout en notant: Ceci n aurait d'application que si apres nous, les ouvrages publies longtemps 
semblaient etre d Vordre du jour; tout mauvais, tout confus qu’est ce brouillon, je n'ai pas le 
Courage de le retravailler pour une fin si peu vraisemblable." Ainsi jugea-t-elle une edition de 
son oeuvre entiere comme peu probable. Elle alla meme jusqu’ä appeler son »Second memoire«, 
dans lequel eile donnait pourtant des instructions ä un editeur potentiel, une »chimere«. Ceci ne 
Pempecha cependant pas d’espcrer que, au delä de toute attente, son desir de voir publie son 
ceuvre se realiserait un jour.

Elle fit une nouvelle adaptation de la »Theorie« afin de rendre Pouvrage accessible ä un plus 
grand nombre de lecteurs. Agissant ainsi, eile voulait aussi reduire les frais de Pedition.'4

Mais Pauline de Lezardiere etait surtout preoccupee par la publication de ses ecrits posterieurs 
ä la Revolution, (les deux »Exposes«). Elle desirait passionement que son neveu Paul publie un 
jour P»Expose des traditions de Pctat social«, la »Theorie« et P»Expose des traditions 
nationales« comme une ceuvre cohcrente. Si une teile edition avait etc realisee, eile aurait couvert 
Phistoire de Phumanite depuis ses debuts jusqu’au XVIII* * siede. Mlle. de Lezardiere donna ä 
son neveu des instructions detaillecs au sujet de Pedition de ses ceuvres, bien qu*elle doutät de la 
realisation d’une teile publication: Je regrette la depense de travail et de peine que je m'impose 
pour une perspective lointaine, qui probablement ne se reahsera jamais, cependant, je ferais 
conscience de condamner au feu cette partie de notre beritage, dans Vopinion que j'ai que lefond 
est riebe, et qu'il est susceptible d'etre cultive . . Pauline de Lezardiere imagina que le revenu 
financier d’une edition nouvelle de la »Theorie« rendrait possible ä ses descendants de publier les 
ecrits rediges apres la Revolution. Ce desir est comprchensible, car ces ecrits forment plus de la 
moitie de Poeuvre entiere. L’autcur decrivit, comme eile imaginait Pediteur ideal; eile ne voulait 
pas d’un editeur connu qui aurait rcalise des changements dans ses ecrits. Aussi, preferait-elle un 
jeune editeur inconnu qui, sans operer de modifications ferait mieux connaitre son ceuvre au 
public.'6

Au fond d’elle-mcme Paulinc de Lezardiere comptait sur la publication des ecrits posterieurs 
ä la Revolution qu’elle considera aussi importants que son oeuvre editce. Cela explique pourquoi 
eile revisa, ä Page de 74 ans, l’»Expose des traditions nationales« et son ceuvre sur Phistoire 
ccclcsiastiquc, et pourquoi eile etait si soucicuse de ne pas laisser des ecrits inachcves. Sa famille, 
ayant perdu tous ses biens, ses projets ne purent sc realiser. Une edition aux frais de Petat avait 
dejä etc difficile ä obtenir pour la »Theorie«, eile aurait cte impossible pour les volumes 
importantes de ses ecrits inedits. C’est pourquoi la plupart des ecrits de Pauline de Lezardiere 
resterent inconnus jusqu’ä nos jours.

Apres avoir etudie la genese des ceuvres de Mlle. de Lezardiere, il est maintenant interessant 
d’analyscr ses idccs politiques et la place qu’cllc occupc dans Phistoriographie fran^aise de la fin

” P. de L£zardifrf, Testament politique.
yi Dans cctte nouvelle edition eile supprima 1c texte des »preuves«, appuyant ses theses historiques, ainsi 

que ccrtains chapitrcs conccrnant Phistoire ccclcsiastiquc. A leur place eile voulait ajoutcr la troisieme
*cpoque« de Phistoire de France, Page feodal. Je nc pus mallicurcuscmcnt pas trouver cette Version abregee 
de la »Theorie« parmi les manuscrits inedits.

'' P. de L^zardierf, Second memoire ou chimcrc.
u P. de LtZARDlt.RE, Testament politique.
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du XVIIIe et du debut du XIX' siede. Tout d’abord quelques remarques sur sa methode 
historique dont la »Theorie« est un bon exemple. Le plan de cet ouvrage est remarquable. 
Chaque volume se divise en trois sections qu’il faut lire simultanement et qui se correspondent: 
la premiere, appelee Theorie ou Discours, est le produit des discussions de Pauteur; la 
deuxieme, nommee Sommaire des Preuves, est Penumeration des pieces justificatives sur 
lesquelles la Theorie est appuyee et la troisieme section contient les Preuves elles-meme. En 
n’affirmant rien qui n’etait prouve par un texte original, eile etait süre de pouvoir reconstruire la 
verite historique et d’ecarter toute Interpretation subjective. Son attitude scientifique envers 
Phistoire semble influencee par les travaux d’edition des membres de PAcademie des Inscrip
tions et Beiles Lettres, comme Brequigny. Dejä au debut du XVIII' siede la methode critique 
historique fut employee par Pabbe Dubos.>; Voltaire lui-aussi a toujours travaille »preuve en 
main«.ig Cette methode donna aux auteurs Pimpression d’etre impartial, et c’est ce qui importait 
le plus ä Mlle. de Lezardiere. Elle trouva sa vocation dans la Compilation de textes sur Phistoire 
de France qui devaient aider ä eclairer la verite historique. Ainsi esperait-elle creer un ouvrage de 
base pour les rccherches historiques ä venir et dont les consequences devraient etre tirees par 
d’autres. Dans sa critique de la »Theorie« Augustin Thierry montre clairemcnt que c’etait une 
illusion:. . tout semble subordonne ä Videe de faire un livre oü les textes onginaux parlent pour 
Vauteur9 et quisoit, en quelque Sorte, la voix des monuments eux-memes: Intention louable, mais 
sujette ä de grands mecompteSy et qui donna lieu au mode le plus etrange de composition litteraire 
. . .. L'auteur et ses savants amis croyaient ä la vertu d'un pareil cadre pour exclure toute 
hypothese et n yadmettre rien que de vrai; Mais c'etait de leurpart une illusion. Le pur temoignage 
des monuments historiques ne peut sortir que de ces monuments pris dans leur ensemble et dans 
leur integrite; des qu'ilya choix et coupuret c'est Vhomme qui parle, et des textes compiles disenty 
avant tout, ce que le compilateur a voulu dire”

La »Theorie« comprend trois epoques de Phistoire de France: la domination romaine en 
Gaule, Pempire franc et Page feodal (de la division de Pempire franc jusqu’ä Philippe le Bel). 
Cette division de Phistoire en epoques repose sur le principe constitutionnel: les epoques sc 
distinguent les unes des autres selon le changement des sy stemes de gouvernements. La premiere 
epoque est caracterisee par le despotisme des empereurs romains, la deuxieme est Pincarnation 
de la monarchie mixte et la troisieme epoque se distingue par Pimportance des relations 
rcciproques entre le seigneur et scs vassaux.

La Constitution de Pempire franc se trouve au centre de Pinteret de Pauteur. Elle y vit son ideal 
politique, la monarchie mixte, dont eile donna la defintion suivante: En effet, qu’est-ce-qu’une 
monarchie? C'est un etat qui a un chef unique et irrevocable, ä qui les lois ont confere un grand 
pouvoir, mais dont les sujets peuvent conserver et defendre, contre les volontes arbilraires du 
prince, les droits et lesproprietes qu yils tiennent des lois.* 40 41 L’essentiel de la monarchie repose donc 
sur la fixation inebranlable des droits respectifs du monarque et des sujets. La deposition ou 
Passassinat du souverain n’cst pas permis, car sa dignite est irrevocablemais il doit a son tour 
respecter les lois fondamentales de la monarchie et la propriete des sujets. En refusant le droit 
d’opposition contre le roi Mlle. de Lezardiere sedistanciade certaincs theories de lasouveraine- 
te populaire qui pronaient le tyrannicide. Dans le cas oü la reciprocitc des droits du monarque et 
du peuple ne serait plus assurce la monarchie degenerait ou bien en republique ou bien en 
despotisme. Cette distinction des formes de gouvernements en monarchie, republique ou

>7 Voss, op. cit. no. 27, p. 265.
M Cf. Particle de Robert Mandrou, La methode historique de Voltaire, une lecture du »Siccle de Louis 

XIV«, dans: Historische Forschung im 18. Jahrhunden, publie par K. Hammer ct J. Voss, Bonn 1976, 
pp. 364-373.

Thierry, op. cit. No. 1, p. 117.
40 P. de L£zardi£re, Theorie, 1.1, p. 125 (edition de 1844).
41 Ibidem p. 107.



Pauline de Lezardiere et son oeuvre 581

despotisme revele l’influence de Montesquieu dont les idees se retrouvent partout dans Pceuvre 
de Pauline de Lezardiere. Les caracteristiques de la monarchie temperee ou monarchie mixte 
furent dejä decrits par l’historien grec Polybios dans sa theorie du cercle vicieux des formes de 
gouvernements.42 * En suivant cette theorie Mlle. de Lezardiere vit l’avantage d’une Constitution 
mixte dans la reunion des elements de toutes les formes de gouvernements, ce qui garantit une 
stabilite politique extraordinaire, faute d’extremes, et evite par lä le cercle vicieux des formes de 
gouvernements.

Selon eile, un autre facteur constitutif de la monarchie mixte consistait dans la Separation des 
pouvoirs. Elle defendit cette theorie avec encore plus de rigueur que Montesquieu. Le pouvoir 
legislatif devait etre reparti entre le roi et Ie peuple, represente au placite general et plus tard aux 
Etats Generaux. Le roi ne pouvait donc pas faire des lois sans le consentement de ses sujetsle 
pouvoir judiciaire, confie aux Parlements, devait etre completement independant.44 * * 47 * 49 Cette 
Separation et division des pouvoirs, destinees a empecher Pabus du pouvoir par Parbitraire, 
garantirait un equilibre de forces entre le roi et le peuple. En analysant Phistoire de Pempire 
franc Paulinc de Lezardiere essaya de presenter cette theorie comme un fait historique. Elle 
illustra donc la maxime suivante de Montesquieu; Pour qu'on nepuisse abuser du pouvoir, il faut 
que, par la disposition des choses, le pouvoir arrete le pouvoir/* En effet, la theorie de la 
Separation des pouvoirs etait en contradiction evidente avec Pabsolutisme, caracterise par la 
concentration de tous les pouvoirs dans les mains du monarque.

Quant aux origines de la monarchie, Mlle. de Lezardiere les vit dans un pacte entre le roi et le 
peuple par lequel des hommes librcs se soumettaicnt volontairement ä un souverain et reglaient 
la repartition des pouvoirs:. . . ce furent des hommes libres qui choisirent volontairement un Roi 
parmi leurs egaux. Telle fut la premiere de toutes les conventions entre le Peuple et le Roi. On a 
voulu depuis en eluder Pexistence et la force, en disant que le Roi ne tient son pouvoir que de 
Dieu* Dans un ecrit postericur ä la Revolution Pauteur affirme: Ce fut une monarchie mixte 
qu'eleva le peuple le plus independant. Les droits, coutumes, et libertes de ce peuple avaient 
precede la prcrogative royalet qui bien loin de les älterer ou les detruire fut instituee pour les 
garantir/’ L’idce d’un contrat entre le roi et le peuple repose sur la theorie du droit naturel, selon 
laqucllc toutc autoritc politique est de droit humain et resulte d’un contrat. Le fondement du 
pouvoir politique se trouve dans une delcgation iibremcnt consentie par les citoyens. L’etat 
cesse d’etre la posscssion du souverain; il apparait comme un bien commun dont le souverain 
doit assurcr la gestion dans Pinteret de tous.4* Cette conception ne laisse plus de place a la 
monarchie de droit divin oü le monarque ne re^oit son pouvoir que de Dieu. Selon Mlle. de 
Lezardiere, Dieu se sert des hommes pour instituer la royaute; la participation des sujets aux 
pouvoirs politiques n’est pas moins dans 1 ordre de Dieu que la puissance royale elle‘meme.4, 
L’cssence sacree de la souverainete ne reside ni dans le roi ni dans les individus; eile appartient a 
la totalitc de la communaute, formcc par le monarque ct le peuple. Finalcment c’est le Droit qui

42 Edwin Graeber, Die Lehre von der Mischverfassung bei Polybios, Bonn 1968, p. 27ff.
4> P. de L£zardi£re, Theorie, 1.1. p. 122.
44 P. de LfczARDifcRE, Idee generale de la Constitution politique de la monarchie, p. 458.
4% Montesquieu, De PEsprit des Lois, liv. 11, chap, 4 {= Oeuvres completes, t. 2, Bibliotheque de la 

Plciadc, Paris 1949-1951), p. 395.
44 P. de L£zARDifeRE, Tableau des droits reels et rcspcctifs du monarque et des sujets depuis le fondement 

de la monarchie fran^oise jusqu’a nos jours; dans: Ecrits inedits de Mlle. de Lezardiere, p. 59.
47 P. de L£zardi£re, Expose des traditions nationales, cahier 2, par. 1, liv. 3, chap. 1, p. 1.
4* Sur la theorie du droit naturel sc referer a Georges Gusdorf, L*avcncmcnt des scicnces humaines au 

sieclc des lumicres, Paris 1973, p. 510ff.
49 P. de L£zardi£re Tableau, p. 59.
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regne sur le roi et le peuple. Cette conccption de la souverainete etait la base theorique des 
monarchies constitutionnelles du XIX* siede.50

Depuis la »Franco-Gallia« de Frangois Hotman au XVI' siede les origines de la monarchie 
etaient un sujet important de Phistoriographie fran^aise. L’aristocratie qui se sentait depouillee 
de ses prerogatives et reduite ä un role de figuration par Paffirmation du pouvoir absolu du 
souverain, avait recours ä Phistoire franque pour justifier sa panicipation ä Pexercice du 
pouvoir. Les defenseurs du trone voulaient eux legitimer le pouvoir absolu par une recapitula- 
tion historique. Dans la polemique entre Paristocratie et les partisans de Pabsolutisme chaque 
parti interpreta Phistoire en sa faveur. La question etait de savoir si le pouvoir royal etait la 
continuation de celui de Pcmpereur romain, ou s’il consacrait seulement Pelection d'un primus 
inter pares qui devait partager le pouvoir avex ceux qui Pavaient elu.51 52 La prise de position de 
Mlle. de Lezardiere est connue: selon eile, les Francs libres avaient elu un roi parmi leurs cgaux. 
Ses droits bien fixes n’avaient ricn a voir avec le despotisme des empereurs romains qui 
possedaient un pouvoir illimite. L’auteur rejeta rigoureusement toute alliance entre la Constitu
tion franque et les traditions du droit romain; ä son avis, le droit germanique triompha dans sa 
lutte contre le despotisme imperial.

Au debat sur les racines germaniques ou romaines de la Constitution franque s’en ajoutait un 
autre, concernant les origines du peuple fran^ais. On se demandait s'il descendait des barbares 
germains envahisseurs, ou s’il prolongeait Pcxistence de la race gauloise, soumisc au joug de 
Poppresseur romain. Pour Mlle. de Lezardiere la conquete de la Gaule par les Francs n’avait ni 
pour suite Pesclavage du peuple gallo-romain ni la diffcrcnce insurmontable entre dcux races, les 
Francs vainqueurs d’un cöte, de Pautre cöte les Gallo-Romains vaincus. Selon eile, les 
conquerants francs ont libere les Gaulois de Poppression romaine et, au bout d'un certain 
temps, les vaincus acquerirent les memes droits po itiques que les vainqueurs, et les deuxpeuples 
se confondirent en un.b2

Cette interpretation de Phistoire franque par Pauline de Lezardiere se situa dans le cadre d’unc 
polemique ardente entre le comte de Boulainvilliers et Pabbe Dubos. Boulainvillicrs affirmaque 
la noblesse frangaise descendait des conquerants francs et que scs prerogatives etaient legitimees 
par le fait de la conquete. Le renforcemcnt du pouvoir royal jusqu’a Paffirmation du pouvoir 
absolu du souverain n’etait pour lui qu’une suite d’usurpations aux depens de la noblesse. ll 
considcra le peuple comme heritier des Gaulois qui n’avaient legue a leurs desccndants que le 
devoir d’obeissance. La confrontation et la lutte entre deux raccs, d’unc part les citoyens du 
Tiers Etat, descendants des vaincus, d’autre part la noblesse, hcritiere des Francs vainqueurs, 
caracterisa Phistoire de France jusqu’au XVIIP siede. La thcsc de Boulainvilliers, soulignant 
Pimportance de la conquete et comme sa suite la lutte pcrpetucllc entre dcux raccs, laissa une 
empreinte profonde sur Phistoriographie jusqu’au XIX' sicclc. A la vcille de la Revolution 
Pabbe Sieyes interpreta ä sa manicre la these de Boulainvillicrs cn invitant lcTiers Etat ä se liberer 
de Poppression des conquerants francs. Les libcraux, comme Thicrry et Guizot, sc sont 
cgalcment inspircs de la theorie de Boulainvilliers: lls la presenterent du point de vue des 
vaincus, afin de legitimer les aspirations de la bourgcoisic. Croyant que PAncien Regime s’etait 
etabli par la force des armes, ils en voulaient demontrer Pillegitimite et affirmaient que les 
Gaulois avaient les memes droits que les Francs. Thicrry interpreta la Revolution comme la lutte 
des vaincus contre leurs conquerants; Guizot expliqua par le fait de la conquete la lutte entre 
Paristocratic et la Bourgeoisie.

L’abbe Dubos donna une toute autre version des origines de la monarchie fran^aisc: il

w Otto Brunner, Vom Gottcsgnadentum zum monarchischen Prinzip; dans: Brunner, Neue Wege 
der Verfassungs- und Sozialgeschichte, Göttingen :1968, pp. 162-163.

51 Gusdorf, op. cit. no. 48, p. 452.
52 P. de L£zard!£re, Tableau, p. 107-108.
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s’efforga d’etablir une continuite entre la souverainete de Pempereur romain et cclle des rois 
frangais, argument dont se sont servis les defenseurs de la monarchie absoluc. Dubos ne parla 
pas d’une conquete, mais d’un etablissement des Francs en Gaule qui se sont confondus avec les 
autochtones et ont forme avex eux le peuple fran^ais.

Dans la polemique entre Boulainvilliers et Dubos Mlle. de Lezardiere suivit Boulainvilliers 
dans son admiration pour la liberte germanique et eile rejeta ainsi toute continuite du droit 
romain dans la Constitution franque (thcse germaniste contre la thcse romaniste de Dubos). 
Mais, contrairement ä Boulainvilliers et ceux qui ont suivi sa theorie, eile n’accepta pas la theorie 
de l’existence de deux races. A son avis, la Revolution n’avait pas pour origine un conflit entre 
vainqueurs et vaincus, mais Poubli des anciens principes constitutionnels. Sa position moderee 
dans ce debat semble, une fois de plus, influencec par Montesquieu qui considera le Systeme de 
Dubos comme une conjuration contre la noblesse et celui de Boulainvilliers comme une 
conjuration contre le Tiers Etat” Selon lui, Pesprit de liberte germanique se poursuivit dans les 
institutions franques et la conquete n’avait pas pour suite Pesclavage de la population gallo- 
romaine.*

Le regne de Charles le Chauvc au Xr siede constitue pour Pauteur lc debut d’une nouvelle 
epoquet Page feodal, qui se termine avant le regne de Philippe le Bel. Ensuite la periode de 
Philippe le Bel ä Francois P' est caracterisee par le renforcement du pouvoir royal. A cöte du 
principe constitutionnel que j’ai deja mentionne, Pauline de Lezardiere ne negligea pas la 
Classification traditionelle de Phistoire de France selon les trois races des rois” Ce Systeme de 
periodisation insistait sur Pidee de la continuite de la royaute fran^aise; ainsi, Phistoire de France 
n’etait pas classee selon la tradition humaniste en antiquite, moyen äge et temps modernes.5* 
Mais sur le plan de Phistoire europeenne cc Schema de periodisation etait de plus en plus 
repandu, car il n’y avait pas lobstacle de la continuite dynastique. Cela ressort claircmcnt du 
titre d’un ouvrage inedit de Mlle. de Lezardiere: P»Expose des traditions europeennes sur 
Pidcntite de la rcligion et de la politique dans les monarchics du moyen äge*. Selon eile, le 
moyen äge s’ctcnd de la chute de Pempire romain Occidental jusqu’au debut du X VP siede (cssor 
de Pabsolutisme).

Quelle est donc Pattitude de Pauteur ä Pegard du moyen äge? Comme je Pai dejä fait 
remarque, Phistoire du moyen äge devint Penjeu de la lütte politique entre Paristocratie qui sc 
sentait depouillee de ses ancicnncs prerogatives, et les defenseurs du pouvoir absolu du 
monarque. Les rcchcrches historiques etaient donc loin d’etre objcctives: en effet, en voulant 
legitimer leurs pretentions politiques, les deux partis ne s'cn tenaient pas toujours aux faits. 
Mlle. de Lezardiere, au contrairc, se proposait d'ecrire Phistoire par delä toute ambition 
politique ou rancceur personnel. Ses rechcrchcs historiques etaient surtout influcncecs par les 
travaux d’edition de PAcadcmie des Inscriptions et Beiles Lettres et du Cabinet des Chartes, 
dirige par Moreau et Brequigny. Ces historiens porterent un interet veritable ä Phistoire et ä la 
culturc du moyen äge en ayant recours aux sources. Pauline de Lezardiere s’est inspircc de cettc * * * * * * *

$4

53 Montesquieu, De PEsprit des Lois, liv. 30, chap. 10, (= Oeuvres complctes, t. 2) p. 891.
La polemique Boulainvilliers-Dubos et ses rcpcrcussions dans Phistoriographic fran^aisc est souvent 

traitce dans la litterature: Peter Stadler, Geschichtsschreibung und historisches Denken in Frankreich
1789-1871 Zürich 1958, pp. 26—35; Voss, op. cit. no. 27, pp. 262-270; Gusdorf, op. cit. no. 48, pp. 452- 
453; B. Rfizov, L’historiographie romantique fran^aisc 1815-1830, traduction, Moskau 1963, pp. 118-
120 ct p. 268.

Cettc Classification dynastique traditionnclle apparait merne dans le titre d'un ccrit inedit: »Expose des 
traditions nationales sur la Constitution et l’etat politique de la monarchie fran^aise depuis 1‘clcvation de la 
troisieme dinastic«.

^ Voss qualifie la Classification de Phistoire en antiquite, moyen age ct temps modernes comme
»humanistische Trias«; dans: Voss, op. cit. no. 27, pp. 11-14. Sur lc Systeme de periodisation dans 
Phistoriographic fran^aise cf. ibidem, pp. 88-94.
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methode et la considerait comme la garantie de son objectivite. Mais toute histoire du passe 
s’ecrit au present et porte la marque du present. C’est ainsi que Pauteur jugea les faits et les 
hommes du moyen äge en venu de criteres qui n’etaient pas les leurs. Elle glorifia cette periode 
en y projetant une Constitution ideale qui faisait regner des principes d'equite, de moderation et 
d'union“ Selon eile, le cbristianisme et la monarchie mixte etaient les deux grandes bases™ de la 
societe du moyen äge oü 1 espauvres n ’existaient quepar exception.w Sans s’en rendre compte eile 
remodela Phistoire de Pempire franc par sa recherche des principes constitutionnels, cela 
Pempecha de comprendre cette epoque comme eile s'est elle-meme comprise.

Les representants de la philosophie des lumieres ont encore moins compris Pesprit du moyen 
äge que Pauline de Lezardiere. Pour eux, le entere de jugement etait le principe supreme de la 
raison, tandis que Mlle. de Lezardiere mit la tradition en Opposition ä la raison novatrice des 
philosopbes. Les philosopbes, et Voltaire en particulier, furent convaincus de la supcriorite de 
leur epoque sur celles qui avaient precede. Repräsentant du goüt classique, il condamna le moyen 
äge comme un temps d'ignorance, superstitieux et barbare. Cette intolerance, profcssee au nom 
de la raison et de Pideologie du progres eurent pour resultat une deformation systematiquede 
Phistoire du moyen äge, con?ue en termes d’approbation ou de reprobation, sans recherche de 
Phistoricite verkable.60 61 Ce ne fut qu’apres la Restauration, et gräce ä Phistoriographie romanti- 
que, que Pon s’interessa et que Pon essaya de comprendre la culture et les institutions du moyen 
äge. Le nombre des traites ayant pour sujet Phistoire du moyen äge augmenta considerablement 
entre 1820 et 1830. Influences par la philosophie, la litterature et Phistoriographie romantique 
allemande (Herder) et anglaise (Scott) les auteurs fran^ais se proposerent de recreer Pesprit du 
moyen äge et la psychologie des hommes. Ils regarderent les institutions politiques sous un tout 
autre aspect que Mlle. de Lezardiere en mettant en doute le principe constitutionnel; pour eux les 
constitutions n’etaient que la consequence, et non le principe, du devcloppement historique.*1

Pauline de Lezardiere voulait avant tout dccrire les institutions politiques du moyen äge 
qu’elle considerait comme la base de la monarchie mixte. Parmi ccs institutions eile attribua un 
röle important ä la Cour du Roit cour de justice supreme. Cet Organe de conseil pour le 
monarque fut ä Porigine des Parlements. L’existence des Parlements, consideres comme 
pou voirs intermediaires, est, ä son avis, indispensable ä la Constitution de la monarchie mixte: La 
Constitution franfaise qui a consacre, par un meme principe, les prerogatives du Träne, et les 
droits du Corps du peuple, a place un Corps intermediäre entre le Träne et le peuple, pour 
garantir les prerogatives du Träne contre les attentats des sujets, et pour garantir les droits des 
sujets contre les entreprises du Träne“ L’importance des pouvoirs intermediaires dans une 
monarchie temperec fut soulignce par Montesquieu dont les idccs ä cc sujet influencercnt 
profondement Mlle. de Lezardiere. Elle insista avant tout sur Tindependance du Parlement a 
Tegard le la puissance arbitraire des rois“ A son avis, en 1771, la Reforme Maupcou, favorisant 
Pabsolutisme aux depens des Parlements, detruisit cette indcpendance. Mais tout en Sympathi
sant avec la cause parlementaire contre les partisans de Pabsolutisme, eile n’accepta quand meme 
pas certaines theories historiques des magistrats parlemcntaires. La noblesse de robe redamaau 
nom de la nation la part preponderante du pouvoir legislatif et le partage de Pcxcrcice de la 
souverainete avec le roi. Pour legitimer ces revendications les parlemcntaires se sont servis 
d’arguments historiques: ils pretendirent que les Parlements reunissaient les anciennes fonctions

” P. de LtZARDifeRE, Idee generale de la Constitution politique de la monarchie, p. 445.
M P. de LfzARDtfcRE, Expose des tradition nationales, preface.
w P. de Lezardiere, Idee generale de la Constitution politique de la monarchie, p. 445.

Sur Pattitude des »philosophes« ä l'egard du moyen äge cf. Voss, op. cit. no. 27, pp. 267-286; Rf.izov, 
op. cit. no. 54, p. 69.

61 Reizov, op. cit. no. 54, p. 69.
4,1 P. de LEzardiEre, Idee generale de la Constitution politique de la monarchie, pp. 471-472.

P. de LEzardiEre, Tableau, p. 228.
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de la Cour du Roi avec celles des placites generaux du peuple franc (Champs de mars et de mai). 
De ce fait ils se sentaient destines de representer la nation en exer^ant des pouvoirs judiclaires et 
legislatifs.* *4

D’apres Pauline de Lezardiere les Etats Generaux, dont le consentement etait necessaire pour 
lever les nouveaux impöts, representaient, eux seuls, la nation. Les Parlements n’exerceraientles 
droits des Etats Generaux que si ceux-ci ne se reunissaient pas. Ce n'est que dans cette fonction 
de remplacement qu'il leur appartenait de verifier et d’enrcgistrer les lois nouvelles.65 L’auteur 
vlt dans le fait que les Etats Generaux n'avaient plus ete convoques depuis 1614 une des raisons 
de la victoire de Pabsolutisme. Elle proposa de convoquer une assemblee nationale qui aurait la 
täche de restituer aux Etats Generaux et Provinciaux Pinfluence necessaire.* Malgre le terme 
assemblee nationale la conception d’une nation souveraine, s’opposant au roi dans une 
assemblee, fut tout ä fait etrangere ä Mlle. de Lezardiere. En acceptant la structure hierarchique 
de la societe d’ordres, liberte politique ne signifiait pas pour eile Pegalite des droits du Tiers Etat 
avec la noblesse et le clerge. Elle croyait plutöt au partage du pouvoir politique entre le roi et les 
ordres et au maintien des prerogatives des differents groupes sociaux.

Les droits et prerogatives des differents ordres furent bien determines et garantirent, ä son 
avis, le fonctionnement de la societe. Le clerge devait posseder, en dehors de ses obligations 
religieuses, un droit d’intervention et de decision dans les questions politiques relatif ä son 
importance economique et sociale. Mlle. de Lezardiere regretta qu’il n’y avait plus au Parlement 
autant de magistrats du clerge que de magistrats lai'ques, comme cela avait ete le cas au moyen 
age. Dans la rupture de cet equilibre aux depens du clerge eile vit une des raisons de la 
destruction de Tunke, jadis harmonieuse, entre Peglise et Tetat.67 En effet, eile accusa la royaute 
absolu d’avoir seduit le haut clerge, en le secularisant et en Paukant ä la vic de cour.

Selon Mlle. de Lezardiere, la noblesse est destinee historiquement ä Texcrcice de hautes 
fonctions politiques et militaires. Elle n’y voit pas un privilege injustifie, car la noblesse ne 
s’occupait pas du commerce, n’cxercait pas de metier et ne travaillait pas dans Pagriculture. Ccs 
travaux permettaient aux citoyens du Tiers Etat de s’enrichir.** Tout cn acceptant les droits et 
Privileges de la noblesse, Pauteur est loin de prendre entierement parti en faveur de ce groupe 
social. Elle n’acccpta pas Pexemption fiscale de la noblesse qui entrainait de lourdes charges pour 
le Tiers Etat. Elle critiqua aussi Paristocratie de Versailles qui vivait des pensions royales; cette 
aristocratie occupait une position privilegiee, alors que ses contacts avec le peuple etaient tres 
reduits. Sa critique de la noblesse de cour se fondait aussi sur de raisons personneiles; comme 
membre de la noblesse provinciale eile enviait la noblesse de cour, plus importante et plus 
puissante.*9 Cette noblesse de cour, representee dans presque toutes les provinces, y exer^ait une 
grande influence, sans pourtant y resider toujours. La noblesse provinciale, parcontre, etait de 
plus en plus exclue de Pexercice de hautes fonctions politiques ct militaires et s’appauvrissait. 
Cette evolution fut favorisee par la centralisation croissante au cours des deux derniers sieclcs de 
PAncien Regime.70

b* Sur la these historique des Parlements sc referer a Roger Bickart, Les Parlements ct la notion de la 
souverainete nationale au XVIIP sicclc, these de droit, Paris 1932, pp. 255-279; ct Eberhard Schmitt, 
Repräsentation und Revolution. Fine Untersuchung zur Genesis der kontinentalen Theorie und Praxis 
parlamentarischer Repräsentation aus der Herrschaftspraxis des Ancicn Regime in Frankreich (1760-1789), 
München 1969, pp. 89-102.

f's P. de L£zarditrf., Essay sur le rctablissemcnt possible de quelques points essentiels de la Constitution 
politique de la France, dans: Ecrits inedits, p. 421. Cf. aussi Tableau, pp. 260-278.

* P. de LizARDtFRE, Essay, p.403.
M P. de Lezardiere, Notte sur Pinteret du clerge ä la verkable restauration, inedit.
M P. de LEzardiere, Expose des traditions nationales, cahicr 2, par. 2, liv. I, chap. 3, an. 6, p. 165.
M P« de LEzardiere, Dernieres reflexions, (datant probablcment de 1818), inedit.
70 Roland Mousnier, Les institutions de la France sous la monarchic absoluc 1598-1789, t. 1: Societe ct 

Etat, Paris 1974, p. 127.
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Pauline de Lezardiere ne definit pas la noblesse comme une race a part, comme le faisait 
Boulainvilliers, mais comme un groupe social, cree par le roi, en reconnaissance de certains 
merites. C'est pourquoi eile accepta aussi que, par des anoblissements, ce groupe soit constam- 
ment elargi. Elle ne fit pas de difference stricte entre les membres de Pancicnne noblesse d’epee et 
ceux de la plus recente noblesse de robe.71 Malgre quelques critiques sur la noblesse, tout comme 
Montesquieu, eile ne put imaginer une monarchie temperee sans Pexistence de Paristocratic 
dont le röle important etait etroitement lie au maintien de ses prerogatives.

L’auteur ne montra pas de mepris aristocratique envers le Tiers Etat, comme Saint-Simon et 
Boulainvilliers. Elle plaida pour la participation de cet ordre aux decisions politiques, en accord 
avec la noblesse, le clerge et le roi, mais ä condition que le Tiers Etat respecte les Privileges des 
deux ordres superieurs. Certains droits individuels devraient etre accordes ä tous les citoyens, 
independament de leur condition sociale: c’etaicnt les droits ä la liberte, ä la proprictc et ä la 
sürete individuelle. Cela signifiait que les citoyens ne pourraient plus etre retenus ä cause de 
lettres de cachet et qu’ils auraient le droit d’etre juges par une cour de justice reguliere.72 * 74 Cette 
conception des droits individuels montre Pinfluence de la theorie du droit naturel, selon laquelle 
tous les hommes etaient naturellement libres et egaux, malgre toutes les inegalitcs produites dans 
le gouvernement politique par la difference des conditions.75 L’importance accordee aux droits 
individuels par Pauline de Lezardiere apparait comme une rcaction contre la theorie absolutiste 
d’apres laquelle le monarque etait le maitre absolu sur la vie et les biens de scs sujets.

Les idees de Pauteur sur la fonction et la position sociale des differents ordres sont etroitement 
liees a sa conception du peuple. Dans son ceuvre on trouve plusieurcs definitions de cette notion 
qui ne se corrcspondent pas toujours et qui montrent Pambiguite de ce mot. Le peuple ne 
represente pas la totalite des citoyens, mais seulement ceux qui participent aux affaires publiques 
et se distinguent par la de la multitude. La difference faite entre la multitude et le peuple ressort 
de la definition suivante: Le peuple est un corps organise, une de ses partics [le clerge] estdevouee 
ensemble d la religion et d l'etat; une autre [la noblesse] est specialement destinee d la deffense et 
au Service public. La gründe multitude qui vient apr'es, participe d tout, profite de tout et existe 
specialement pour elie-meme.7* D’apres cette definition le peuple comprcnd les citoyens eclaircs 
de tous les ordres en representant ainsi la saniorpars de la population.75 II faut ajouter que Mllc. 
de Lezardiere ne considerait pas les grands comme faisant partie du peuple: On a extremement 
confondu les idees sur la noblesse de sang, de prejuge, d'illustration et la noblesse nationale . . . 
Nous peuple, nobles et non nobles, reverons sans doute nos grands, mais ils ne sont pas nos 
hommes de confiance, parce qu'ils n'intendent pas nos affaires. C'est toutc autre chose de la 
noblesse nationale qui correspond au peuple, fall partie du peuple, ne s'y discerne que par son etat 
desinteresse et specialement devoue ... Le peuple et cette noblesse se conviennent, sont faitspour 
s'aimer.7h L’ambiguite de la notion du peuple se manifeste clairemcnt dans cette citation: d*un 
cöte la noblesse nationale est designcc comme une partie du peuple, de Pautre cöte eile en est 
distinguee.

Le peuple comprcnd seulement des sujets qui ont une ccrtaine independancc materielle, 
indispensable ä Pexercice des fonctions politiques. Ainsi Pauteur affirmc:. . . aucunes fonctions 
politiques d ceux qurun sort precaire dettache de l'interet commun et que l'independancc des 
Premiers besoins ne met pas au dessus des corruptions.77 La multitude, opposee aux citoyens

71 P. de L£zardi£re, Expose des traditions nationales, cahier 2, par. 2% liv. 1, chap. 8, art. 2, p. 193.
71 P. de L^ZARDifeRE, Reflcts du grand ouvragc, chap. 7, inedit.
7i Gusdorf, op. cit. no. 48, p. 510.
74 P. de Lezardiere, Derniercs rcflexions.
75 Surla notion de la *$anior pars« cf. Pierre Goubfrt, L’Ancicn Regime, t. 2: Les pouvoirs, Paris 1969- 

1973, pp. 26-27.
7fc P. de LEzardiEre, Dernicres reflcxions.
77 P. de LEzardiEre, Expose des traditions nationales, notions prcliminaircs.
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fortunes participant activement aux affaires publiques, represente la masse des gens prives des 
droits politiques. Selon Mlle. de Lezardiere, la pauvrete, donc la necessite de travailler, diminue 
leur aptitude a raisonner. La multitude se compose donc des mineurs politiques impropres d 
connailre et balancer Vinter et commun qui est cependant le leur.™ Elle souligna a maintes reprises 
les dangers d’une participation de la multitude ä la vie politique qui avait eu comme resultat les 
horreurs des annees revolutionnaires.* 79 L’egalite des droits de tous les citoyens n’etait pas 
compatible avec cette conception; eile la rcjeta donc de la maniere suivante: Ceux qui crient 
aujourd’bui d l'egalite des droits, d la liberte indefinie sont recusables parce qu fils sont partiaux. 
Les bierarchiespolitiques leurpresentent des superieurs, des cbefs. Ils sont fdches de n'etrepas ces 
gens la et ils demandent des droits afin de renverser LecheUe. Ils n’aiment pas nos constitutions 
cimentees par les siecles parce qu’eiles les rangen t, les classent, les repriment.K Cette attitude a 
Pegard de la multitude va de pair avec le soutien de la hierarchie sociale et politique de PAncien 
Regime qui etait basec sur la societe d'ordres.

La notion de peuple chez Mlle. de Lezardiere ne correspond que paniellement ä la significa- 
tion habituelle de ce mot dans les textes du XVIII' siede. Dans un sens large, le peuple c’est 
Pensemblc des gouverncs qui n’ont aucun espoir de participer a la gestion des affaires: nous ne 
trouvons la ni la noblesse ni le Parlement. Pour Pauline de Lezardiere, au contraire, le peuple 
prend une part active a la politique ct ses droits sont opposes ä ceux du monarque. Au sens etroit 
du terme, le mot peuple est synonyme de multitude, bas peuple ou menu peuple. Dans ce sens 
rcstreint, le peuple c’est Pensemble des hommes dcstines a vivre uniquement du travail de leurs 
mains, par Opposition ä la noblesse. On considera ces gens comme une race inferieure, 
inaccesible ä la raison et qui ne jugcaicnt que par caprice ct selon les sens/1 C’est pourquoi 
Pautcur plaida pour leur exelusion des asscmblces politiques. Scs idees sur le peuple sont 
analogucs aux arguments des penseurs contrc-rcvolutionnaires, comme Barruel ct Bonald. 
L'abbc Barruel, auteur d’un ouvrage intitule »La Question nationale sur Pautorite et sur les 
droits du peuple*, caracterisa la mulitude par un cnscmble de qualites negatives se manifestant 
surtout dans lc domaine intcllcctucl. II constata que la multitude ne peut avoir ni les lumieres, ni 
Phabitudc, ni le loisir, ni Papplication qu’exige le pouvoir legislatif. Pour Bonald, le peuple en 
tant que partie nccessaire et primitive de la societe doit etre cantonne dans une sphere dont la 
socicte determine les limites. Le role du peuple est de travailler et non de raisonner. Selon lui, 
tenter de faire du peuple un etre pensant est une entreprise impossible, car il est dans un etat 
d'enfance eternel,M

La doctrine dcmocratiquc, selon laquclle le peuple se compose de la gcneralite des citoyens 
Sans egard ä la propricte, ä la condition sociale et au niveau d’instruction, etait diametralcmcnt 
opposee a la conception de Mlle. de Lezardiere ct des penseurs contrc-revolutionnaires. Elle 
attribua meme les horreurs de la Revolution aux consequenccs de cette doctrine. La notion du 
peuple des historiographes romantiques, comme Thicrry, ne correspond pas non plus aux idees 
de Pauline de Lezardiere. Pour Thierry, le peuple c*est le Tiers Etat, avec la Bourgeoisie en tete 
dont il vcut ecrire Phistoirc. 11 ne vit pas les contradictions qui separaient la bourgeoisie du 
Proletariat.”

7* P. de L£zardi£rf, Les rcflcts du grand ouvrage, chap. 8 (intitule: Principcs univcrscU qui font 
dependre du titre de proprietaires Pexcrcice des droits politiques des citoicns.)

79 Ibidem, chap. 6.
K P. de L£zardifrf, Les reflets du grand ouvrage, chap. 7 (intitule: F.garemcnt des principcs universcls 

des droits ct des fonctions politiques des citoicns).
Franfoise Weil, La notion de »peuple« et ses synonymes de 1715 a 1755 dans les textes non littcraires; 

dans: Images du peuple au XVIIP siede. Colloquc d'Aix-en-Provencc 1969 (Paris 1973), pp. 25-33.
w Marc Goldstein, Modclcs de la societe et idees du peuple chez trois penseurs contrc-revolutionnaires; 

dans: Images du peuple au XVIIP siede, pp. 215-228.
” Reizov, op. cit. no. 54, p. 127.
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Selon Mlle. de Lezardiere, tous les droits du peuple, compris comme l’ensemble des citoyens 
participant aux affaires publiques, etaient fixes dans la Constitution de la monarchie fran^aise. 
Elle entendait par la un ensemble de lois tres importantes immuablcs, les lois fondamentales, qui 
precisaient en somme les conditions auxquelles la couronne et ses prerogatives avaient ete 
confiees ä la maison de France et a chaque roi en particulier. Dans l’Ancien Regime on ne 
contcstait pas l’existence des lois fondamentales, mais les differents partis ne pouvaient pas 
s'accorder sur leur contenu. A la base de la conception des lois fondamentales il y avait l’idee que 
Petat n’etait pas la possession du roi et qu’il existait independament de sa personne. La royaute 
fut consideree comme une fonction que le monarque exer^ait sans en pouvoir disposer 
librement.*4 Parmi d’autres lois fondamentales la succession au trone selon la Loi Salique et 
Tinalienabilite du domaine de la couronne n’etaient pas contestees. A ces lois fondamentales 
Pauline de Lezardiere y ajouta le partage du pouvoir legislatif entre le roi et le peuple** et la 
Separation du pouvoir judiciaire du pouvoir executif.* En verite, il ne s’agissait la aucunement 
d’une loi positive, mais d’une theorie qu’elle confondit ä la realite historique. Elle essaya de 
demontrer la continuite de la Constitution frangaise du V' jusqu’au XVI' siede sans considerer 
Pevolution de la societe et des conditions politiques. Thierry constata qu’elle decrivait une 
Constitution imaginaire, separee de Phistoire elle-meme.87 Carcassonne caracterisa sa recherche 
de principes tres justement: »Son esprit, moins curieux de faits que de »principcs«, considerait 
les choses sous Paspect de Petemite . . . Elle a fait abstraction des siecles: rapprochant et 
combinant des formulcs dont le sens relatif lui echappait, eile a projcte en dehors du temps une 
Constitution ideale, essenge pure, dont Phistoire ne serait que le reflexe mouvantV

Dans P»Expose des traditions nationales« l’auteur demontra comment la continuiteconstitu- 
tionnelle fut detruite par le changement du Systeme de gouvernement sous Francois I", debut 
d’une nouvelle epoque de Phistoire de France: Nous abordons ici l'epoque importante oü 
Vinstitution fondamentale de la monarchie fran^aise, apres plus de mille ans de duree et 
d’integrite,fut ebranlee sur ses bases et attaquee dans son centre. Francois /", seduit et enleve par 
le genie novateur qui envelopait VEurope, entreprit de changer la monarchie mixte en monarchie 
absolue et legua ä ses descendans son sisteme de SubversionL’essor de Pabsolutisme est du, ä 
son avis, a une revolution europeenne au XVI' siecle qui exer<;ait son influence sur les 
institutions politiques et religieuses de la France. Cette revolution se manifesta d’une part dans le 
domaine culturel oü les progres des lettres et de toutes les Sciences profanes ont etendu le regne de 
l'esprit philosophique et novateur, d’autre part dans le domaine social et politique oü le pouvoir 
s'est egare dans les mains des deux potentats [Francois I" et Charles Quint] appeles par la 
naissance et la fortune ä disposer du sort d'une partie fort etendue du monde civilise.™

La notion de revolution a un scns negatif chcz Mlle. de Lezardiere; c’cst synonyme de 
Subversion et desordre. En apportant un changement dans les meeurs, les institutions, les 
opinions, une >revolution< peut bouleverser les aspects de la vie sociale et politique. Cct cmploi 
du mot revolution etait repandu au siecle des lumiercs: Voltaire, par cxemple, entendit par lädes 
changements depassant le domaine politique. Il avait meme Pintention d’appeler son »Essai sur 
les moeurs« »Essai sur les revolutions«.*1 Le mot revolution ne fut introduit dans le langage 
politique qu’avec Pessor de Phumanisme; ä Porigine c’etait un terme astronomique. Apres la

M Mousnier, op. cit. no. 70, p. 505.
15 P. de L£zardiIre, Theorie, t. 1, pp. 125-126.
” Ibidem, t. 3, pp. 28-29.

Thierry, op. cit. no. 1, pp. 121.
88 Ecrits inedits de Mlle. de Lezardiere, pp. 26-27.
"9 P. de L£zARDifeRE, Expose des traditions nationales, cahicr 1, par. 1, liv. 1, chap. 11, art. 1, p. 108.
90 P. de L£zardi£re, Expose des traditions nationales, cahicr 3, par. 3, liv. 1, chap. 1, art. 1, p. 117.
91 Karl Griewank, Der neuzeitliche Revolutionsbegriff, Entstehung und Entwicklung, Weimar 1955, 

pp. 193-199.
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Revolution Glorieuse en 1688, cette notion de theorie politique, designant des changements 
dans les differents etats et dans le monde, devint fixe. Au XVIII* siede les »histoires des 
revolutions« etaient ä la mode; on y representa l’histoire des pays europeens commeune suite de 
revolutions.92 * * Pour Pauline de Lezardiere la revolution du XVI' siede ne concemait pas 
seulement la France; eile representait plutöt un phenomene europcen, caracterise par l’essor de 
Thumanisme d’un cöte, et par le changement de la monarchie mixte en monarchie absolue de 
l’autre cöte.

Selon Mlle. de Lezardiere, la rupture de Pequilibre des forces entre le peuple et le roi, donc la 
concentration de tous les pouvoirs entre les mains du monarque, etaient a Porigine de 
Pabsolutisme qui entrainait ä sa suite beaucoup d’autres abus. C'est ainsi que le Parlement, 
pouvoir intermediaire entre le roi et le peuple, fut prive de ses fonctions juridiques qui furent 
transferees au conseilprive. Le conseilprive qui faisait partie du conseil du roi devint, au cours du 
XVP siede, la cour de justice suprcme. Ses membres qui composaient les commissions 
extraordinaires, etaient choisis par le roi et dependaient de sa volonte. Au contraire, les 
magistrats parlementaires qui s’opposerent au pouvoir absolu, etaient pratiquement inamovi- 
bles.95 * 97 C’etait donc ä juste titre que Mlle. de Lezardiere designa le conseil prive comme un 
instrument de la royaute qui ne faisait en toutes matieres que ce qu 9un roi de France peut faire ou 
ordonner de sa seule autorite.u

La non-convocation des Etats Generaux et Provinciaux qui devaient participer ä la legislation, 
favorisa aussi la victoire de Pabsolutisme. 11 en resulta un gouvernement de plus en plus 
centralise, dirige par des ministres ambitieux qui ne respectaient pas les droits du peuple et 
detruisaient ainsi la base de la monarchie. L’auteur critiqua vivement Pinjustice du Systeme 
fiscal: les paysans payaient de tres lourds impöts, tandis que la noblesse et le clerge n’etaientpas 
taillables. Elle reprocha aux officiers royaux d’cxploiter la population en levant des impöts 
arbitraircment. Le retablissement des Etats Provinciaux etait, ä son avis, la reforme la plus 
importante pour retablir Pautonomie provinciale qui apporterait aux citoyens une liberte plus 
grande.9*

Dans les ecrits redigcs avant 1789, Mlle. de Lezardiere prevoyait qu’une revolution menace- 
rait son pays: celle-ci pourrait seulement ctre cvitee par un retour aux anciens principes 
constitutioneis et non par un changement violent de Pordre social. Sa foi dans la Constitution de la 
monarchie mixte ne fut mcme pas ebranlee par la Revolution, au cours de laquelle furent 
detruites non seulement la socictc d'ordres et les anciennes institutions, mais egalement la 
monarchie. Elle considera comme cause principale de la Revolution d*une part la denegation 
pure et simple de Vexistcnce de la Constitution franfaise* d'autre part Pattitude tres critique de 
philosophest comme Voltaire, Rousseau, d’AIcmbert ct Condorcet, qui attaquaient la religion et 
la morale.9’ D’aprcs son propre temoignage, eile se sentait etrangere au regne des 25 ans (periode 
de 1789 a 1814), car 1 e Systeme revolutionnaire avait reduit la France ä la demiere extremite. Les 
rcvolutionnaires n’avaient pas tenu leur promesse de substitucr un mcilleur ordre ä celui qu’ils

92 Ibidem, pp. 1-8 et pp. 171-182. Se referer aussi a Pouvragc de Karl Heinz Bender, Die Entstehung des 
politischen Revolutionsbegriffes in Frankreich zwischen Mittelalter und Aufklärung, München 1977, 
pp. 9-13 ct pp. 135-149.

91 Les fonctions du conseil prive et des autres scctcurs du conseil du roi ä partir desquels se sont developpes 
les ministcrcs sont decritcs dans un articlc de Otto Hintze, Die Entstehung der modernen Staatsministe* 
rien; dans: Otto Hintzf., Staat und Verfassung. Gesammelte Abhandlungen zur allgemeinen Verfassungs
geschichte; publie par I ritz Hartung Leipzig 1941, pp. 26S-310.

99 P. de L£zardi£re, Expose des traditions nationales, cahier 1, par. 1, liv. 1, chap. 11, an. 3, p. 112.
Ibidem, cahier 3, par. 3, liv. 2, chap. 7, art. 3 et 4, pp. 207-210.

% P. de L£zardi£re, Expose des traditions nationales, prcface.
97 P. de L£zARDlfeRE, Dcrnieres rcflcxions.
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renversaient. L’auteur rejeta aussi categoriquement la democratie de 1791 que le despotisme de 
Buonaparte. Elle caracterisa Napoleon comme . . . celui qui est sorti du neant pour monter de 
crime en crime d une enorme fortune et une epouvantable grandeur. Les idees revolutionnaires 
avaient comme consequence le regne de la philosophie antichretienne, la participation de la 
multitude aux decisions politiques et la violation du droit sacre de propriete

Meme la Restauration de la dynastie royale en 1814, dans laquelle Mlle. de Lezardiere avait 
mis tous ses espoirs, n’avait pas fait disparaitre l’influence des idees des revolutionnaires, dittes 
liberales. Elle accusa les rois en Europe d’etre influences par les philosophes et les ministres 
liberaux; ceux-ci s’interposaient entre les monarques et les peuples en favorisant le Systeme 
representatif qui ne garantissait qu’une liberte fictive" Son attitude critique a Pegard du 
liberalisme et du gouvernement representatif opposa Mlle. de Lezardiere ä Guizot qui occupait 
des fonctions officielles dans le gouvernement entre 1815 et 1820 et appuyait ce Systeme en tant 
que partisan des liberaux. Il etait representant de Phistoriographie romantique qui n’etait ni une 
continuation de Pideologie revolutionnaire ni une ideologie reactionnaire.

En rejetant les doctrines democratiques aussi bien que les idees liberales, Pauline de 
Lezardiere vit comme unique solution aux problemes de la France le retour ä la Constitution du 
moyen äge.: Cependant nous imaginons un remede dont on n'a jamais use, dont on ne vcutpas 
encore essayerparce qu'on ignore sapuissance ... Ilse trouve dans le regimepolitique, religicux 
et moral de nosperesy pris en reculantfort en arriere des tems oü Von a coutume de Venvisager.133

Son attitude ä Pegard de la destruction de Pordre politique et social de PAncien Regime 
s’inscrit dans le cadre de la pensee contre-revolutionnaire. Edmund Burke, lui-aussi, vit ä 
Porigine de la Revolution qui degenerait dans une tyrannie de la multitude, une intrigue des 
philosophes. II denon^a les perils d’un Systeme de gouvernement qui pretendait faire table rase de 
toutes les acquisitions du passe.,:i Le vicomte de Bonald souligna que Pesprit de la Constitution 
non ecrite avait produit ses effets dans toute Phistoire de France et s’etait oppose aux 
innovations. II invita donc ä un retour aux ancienncs institutions comme garantie de la 
monarchie.132 Montlosier, historiographe de PEmpire, etudia comme Pauline de Lezardiere la 
naissance de la monarchie fran^aise et son developpement. Sa conclusion fut la meme que celle 
de Pauline: il regrettait les institutions politiques du moyen äge et Pordre social existant avant 
Pabsolutisme. Selon lui, la Revolution n’etait que Paccomplissement d’une ccuvre de destruc
tion entreprise par Pabsolutisme.13*

L’ccuvre de Mlle. de Lezardiere sur la monarchie fran^aise de ses debuts jusqu’ä la Revolution 
est avant tout une histoirc des institutions politiques, redigee d’une maniere systematique. C’est 
Phistoire de la Constitution de PAncien Regime. L’autcur avait Pambition de comblcr une lacunc 
laissee par Montesquieu dans l’»Esprit des Lois«. Ayant caractcrise cct ecrit comme une theorie 
des lois civiles, eile voulait le completer par une theorie des lois politiques. Elle considcra son 
ceuvre comme le travail de rccherche que Montesquieu n’aurait pu faire faute de temps: La 
Theorie [des lois politiques] que Montesquieu a regrete de ne pouvoir entreprendre ct que 
plusieurs personages importans ont premeditee, n'avait jamais ete faite, attendu que les hommes 
de grand savoir et de haute merite sont ordinairement enleves par des destinationspubliques qui 
ne leurpermettent pas de s'abstraire. Ilfallait unepatience de femme, une constance sans terme, 
une vie entiere, pour realiser cette Sorte d'ouvrage.,:* En ccrivant une histoire des institutions

^ P. de L£zardi£re, Observations redigees Pan 1818.
99 P. de Lezardiere, Un mot sur PEurope (1818), inedit.
,x P. de LEzardiEre, Observations sur les egaremens funestesde la civilisation des derniers äges (1823), 

inedit.
101 GrtE’K'ank, op. cit., no. 91, pp. 243-248; Gusdorf, op. cit., no. 48, p. 518.
102 Stadler, op. cit., no. 54, pp. 52-55.

Ibidem, pp. 71-72; Voss, op. cit. no. 27, p. 291.
P. de LEzardiErf, Mcs adieux ou mon dernicr mot.
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politiques, Pauline de Lezardiere sc situait donc elle-meme dans la tradition de Montesquieu. 
Apres la Revolution Guizot continua cette tradition. Son ceuvre fait ainsi le lien entre 
Montesquieu qui appartenait ä l’historiographic de l’Ancien Regime et Guizot, representant de 
l’ecole romantique.

Mais tandis que Mlle. de Lezardiere s’eleve au-dessus de Phistoire dans les categories 
generales des theories politiques et de la morale, Montesquieu n'est pas un ideologue qui soumet 
Phistoire aux dogmes dont il fait profession. Pour lui, Phistoire est une revclation des relations 
constantes entre les divers aspects de la realite humaine. II importe de trouver les causes des 
changements historiques qui sont toujours les memes, parceque la vic humaine se deroule selon 
certaines lois. Sa theorie des principes des differentes formes de gouvemements que Pon 
retrouve d’une maniere plus ou moins nette ä des epoques differentes, et son admiration pour la 
monarchie constitutionnelle comme meilleure forme de gouvernement influen^a profondement 
Mlle. de Lezardiere.135

Guizot s’interessa aussi principalement aux institutions politiques. II etudia Phistoire consti
tutionnelle du moyen äge oü il vit le berceau de la societe moderne, tout en soulignant Pexistence 
de conditions sociales insupportables. Pour lui, les institutions politiques sont determinees par 
l'etat social, c’est-ä-dire il ne les explique pas par des principest mais par la structure de la societe. 
Chaque societe se cree un Systeme de gouvernement selon scs besoins; ce qui importe c’est non 
la forme du gouvernement, mais le contenu qu’elle renferme. Cclui-ci depend de la structure 
sociale.1*

Dans son »Expose des traditions de Petat social aux differens ages du monde« Pauline de 
Lezardiere depassa le cadre de Phistoire de France en creant un ouvrage d’histoire universelle. 
Elle y donna un aper^u sur le developpement culturel, politique et religieux de Phumanite de ses 
debuts jusqu’aux grandes invasions barbares. L’auteur divisa cettc periode cn deux epoques: la 
premicre s’etendant des origines de la civilisation jusqu’a Pctablissemcnt des monarchics dans les 
etats de Pantiquitc, la dcuxiemc depeignant Vage revolutionnaire de Vanden monde. Elle 
entendait par lä une suite de revolutions qui changcrcnt la monarchie dans les cites grecques ou a 
Rome,:7 cn republiques democratiques et finalement en dictatures militaires ou despotisme. 
Cette theorie d’un cycle des revolutions, se deroulant selon des lois fixes, se retrouve chez 
Polybios dont les idecs etaient repanducs au XVIIP siede.

L’»Expose des traditions de Petat social« est une histoire de la civilisation humaine: Pauline de 
Lezardiere renon^a completcment a Phistoriographic dynastique ct evencmentielle. Cette 
nouvelle attitude historiographique etait une caractcristique du sicclc des lumicrcs. En reaction 
contrc la predominance de Phistoire gcnealogique, militaire ct diplomatique les historiens 
commenccrcnt ä explorcr le domainc de la culturc ct de la civilisation. On insista alors sur les 
Sciences, les arts ct tcchniqucs et surtout sur le developpement de la vic sociale. Cet clargissc- 
ment du sujet historique se manifeste tres claircmcnt dans Paruvre de Voltaire qui ne voulait pas 
pcindre pour la posteritc Phistoire des dynasties royales, mais plutöt Vcsprit des hojnmcs, les 
mocurs, les coutumcs et les lois des differentes nations. Mlle. de Lezardiere traita les memes 
sujets, mais eile s’opposa a la conception historique des pbilosophes par une vue fondamcntalc- 
ment differente sur le developpement de Phumanite. Les pbilosophes s'attachcrent avant tout ä 
mettre cn lumicrc le progres de la civilisation, ils etaient convaincus de la superiorite de leur

Stadler, op. cit. no. 54, pp. 30-35; Rfizov, op. cit. no. 54, p.291; Gusdorf, op. cit. no. 4S, 
pp. 444-445.

’* Voss, op. cit. no. 27, pp. 330-335; Rfizov, op. cit. no. 54, pp. 2S9-293.
,0’ L’histoire de Rome de scs origines jusqu’a la chutc de Pcmpirc romain nc scmblc pas avoir etc tcrmince 

par Mlle. de Lezardiere. Dans un ccrit de 1817 eile affirma que c’etait *la seule partie de PExposc rcstcc cn 
arricrc.« Je nc rcussis pas a trouver parmi les manuscrits inedits les chapitrcs concernant Phistoire de Rome.
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cpoque sur les temps obscurs et superstitieux du moycn äge. La notion de civilisation impliquait 
pour eux une entreprise continue, au cours de laquelle Fhumanite devenait de plus en plus 
raisonnable.13*

Pauline de Lezardiere, au contraire, etait convaincue que l’histoire se deroulait dans un cours 
cyclique, oü Fon pourrait situer respectivement Pavenement et la decadence des etats. L’epi- 
graphe de P»Expose des traditions de Petat social«, intitule »Nihil sub sole novum«, montre 
clairement son Opposition ä la philosophie du progres. Son propre temps representait pour eile 
une periode de decadence. Elle repartit Phistoire de Fhumanite en phases cycliques, durant 1500 
ans chacune. La premiere phase est caracterisee par Pexistence de monarchies mixtes. Elle est 
remplacee par Page des republiques et des tyrannies, pendant lequel les cites grecques ct Rome 
etaient ä Papogee de leur pouvoir. Puis les Germains reprirent la tradition de la monarchie mixte. 
Cette tradition avait dure en France depuis quinze siecles, et eile toucha ä sa fin avec 
Pabsolutisme.,:9 La decadence, et, pour ainsi dire, le debut d'une nouvelle ere de la France au 
XVIIP siede ne pourrait plus et re evite: 11faudrait faire appercevoir aux societes de notre pauvre 
siecle qu 'eiles sont d la demiereperiode d'une maladie aussi naturelle d leur nature que la mort est 
naturelle d rhumanite, maladie pariaquelle toutes les societes civilisees qui ont jamais existe ont 
passepourse consumer et mourir.uo Si Pauteur parle d'une maladie des societes, ses explications 
nous rappellent les ecrits de Machiavel qui compara le developpement politique des etats aux 
etapes de la vie humaine. Pour lui, Pascension, Papogee et la decadence cPun etat etaient causes 
par la nature, comme la naissance, la croissance et la mort de Phomme.

Le fait que Mlle. de Lezardiere continua son ceuvre apres la Revolution et resta fidele ä son 
ideal politique, malgre les evenements bouleversants, montre a quel degre eile devait en etre 
convaincue. Elle voyait son devoir et sa mission dans la proclamation de cet ideal politique 
qu’elle mettait au meme niveau qu’une verite historique. L'enthousiasme, Pausterite et le 
devouement avec lesquels eile se consacra ä cette täche, justifient Panalyse de sa personne et de 
son ceuvre.

Appendice

Apercu sur toutes les ceuvres edites et inedites de Pauline de Lezardiere

1. Oeuvres edites

Tableau des droits reels et resprectifs du monarque et des sujets depuis le fondement de la monarchie 
fran^oise jusqu'a nos jours; dans: Ecrits inedits de Mlle, de Lezardiere, Avec une introduction et des notes 
par Elie Carcassonne (Paris, 1927), pp. 42-383.

Essay sur le retablissement possible de quelques points esscntiels de la Constitution politique de la France; 
dans: Ecrits inedits, pp. 384-434.

Idee generale de la Constitution politique de la monarchie oü precis d*un ouvrage ayant pour titre, Theorie 
des Ioix politiques de la monarchie fran^oise; dans: Ecrits inedits, pp. 435-483.

Esprit des Loix Canoniques et Politiques qui ont regi PEglisc Gallicane dans les quatre premiers siecles de la 
monarchie; 2 vol., Paris 1791, chez Nyon aine et Fils.
Theorie des Loix Politiques de la monarchie fran^oise; 8 vol., Paris 1792, chez Nyon aine ct Fils.

Gusdorf, op. cit. no. 48, p. 406.
109 P- de L., Expose des traditions nationales, notions preliminaires. 
1,0 P. de L., Observations sur les egaremens funestes.
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Theorie des Lois Politiques de la monarchie fran^aise; 4 vol., nouvelle edition considerablement augmentee 
et publiee sous les auspices de MM. les Ministres des Affaires Etrangeres et de l’Instruction Publique, Paris 
1844, chez Crapelet.

2. Oeuvres inedites

a) Traites etendus

Expose des traditions de l’etat social aux differens äges du monde; (redige entre 1802 et 1814), ä peu pres 
1100 pages.
Expose des traditions nationales sur la Constitution et Petat politique de la monarchie fran^aise depuis 
Pelevation de la troisieme dinastie; (redige apres 1814), 786 pages.
Expose des traditions europeennes sur Pidentite de la religion et de la politique dans les monarchies du 
moyen äge; (redige apres 1814), 700 pages.
Rapprochemens des faits susceptibles d’eclairer les debats actuels sur les caracteres et les droits respectifs des 
puissances ecclesiastique et politique en France; (redige apres 1814), 58 pages.

Rapprochemens des traditions du jansenisme qui font juger son influence religieuse et politique aux deux 
derniers siecles de la France; (redige apres 1814), 98 pages.

b) Brefs traites et notes personnelles

Observations redigees Pan 1818, 4 pages.
Un mot sur PEurope; (redige probablement cn 1818), 2 pages.
Dernieres reflexions; (redige probablement en 1818) 2 pages.
Notte sur Pinteret du clerge ä la verkable restauration; (sans datc), 3 pages.
De Pimmortalite dans les sens religieux et le sens prophanc; (sans date), 1 pagc.
Reflexions sur la civilisation chretienne; (sans date), 1 page.
Reflexions sur la civilisation prophane; (sans date), 1 page.
Reflexions sur la civilisation du dernier siede du monde; (sans date), 1 page.
Observations sur Pindiffercnce des religions; (sans date), 1 page.
Force regeneratrice du christianisme; (sans date), 1 page.
Observations sur les egaremens funcstes de la civilisation des derniers ages; (1823), 1 page.
Apper^us sur Petat actuel de la religion catholique en France (1826), 1 pagc.
Reflexions sur les effets de Pimprimerie; (sans date), 1 page.
Quelques apper^us sur Pcducation; (sans datc), 1 page.

Analise de la politique revolutionnaire du sisteme representatif des institutions liberales; (sans date), 3 pages.
Expose de tout ce qui se rapporte a nos travaux historiques du terme oü nous sommes parvenus de nos idees 
sur les moyens de rendre ccs travaux utiles; (1817), 9 pages.
Les reflcts du grand ouvrage; (sans date), 36 pages.
Observations sur la nouvelle idee de faire revivre Pancicnne Theorie; (juillct 1828), 4 pages.
Second memoire ou chimcre; (1828), 6 pages.
Sccond memoire; (mars 1829), 2 pages.
Quelques observations generales; (sans date), 7 pages.
Testament politique; (4 juin 1829), 11 pages.

Mes adicux ou mon dernier mot; (1829), 3 pages.
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c) Lettres

Correspondance entre Pauline de Lezardiere et Florian de Kergorlay:
P. de L., a Kergorlay, Nantes 1821 
P. de L., ä Kergorlay, la Proutiere, 17 juin 1828 
Kergorlay a P. de L., Paris, 23 mai 1822 
Kergorlay a P. de L., Fosseuse, 26 novembre 1824 
Kergorlay a P. de L., Paris (sans date)
Resume de 14 lettres ecrites par les sceurs de Lezardiere a Mgr. de Mercy dont une de Pauline de Lezardiere.


